
RESOLUTION – REPUBLIQUE DES PHILIPPINES

THEME : DROITS POLITIQUES ET SOCIAUX

CONCERNE : LES EXECUTIONS EXTRAJUDICIAIRES

L’Assemblée générale,

Comprenant la volonté du président Rodrigo Duterte de lutter contre les stupéfiants

Constatant le grand nombre d’exécutions extrajudiciaires ayant lieu aux 
Philippines depuis sa campagne

Remarquant que de telles exécutions ont aussi lieu dans d’autres pays (Burundi, 
Vénézuela, Indonésie, Brésil, Congo, Egypte…) 

Jugeant que ces exécutions sont une violation des droits de l’Homme (article 11,
sur le droit à un procès et la présomption de l’innocence)

Exige afin d’éviter que de telles exécutions se reproduisent

- qu’une véritable enquête soit menée sur les procédures d’arrestation et
de mise à mort des trafiquants de stupéfiants et sur la campagne de 
Duterte, qui a été prolongée jusqu’en 2022

- qu’un hommage soit réalisé aux victimes de ces exécutions, et qu’un 
dédommagement soit accordé à leur famille

- qu’un système de poursuite ou de licenciement soit mis en place pour 
tout homicide commis durant des opérations policières de lutte contre 
les stupéfiants

Le texte français fait foi.


